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In fine, ajouter : Le Liechtenstein n’en fait pas partie (ATF 12.10.2018, 4A_229/2018, c. 5). La France a décidé 
d’adhérer à la Convention de Lugano pour son application en Outre-mer (loi n° 2019-983 du 26.9.2019) ; les 
pays et territoires d’outre-mer (PTOM) ne font pas partie de l’UE, si bien que la Convention de Bruxelles y est 
encore applicable. 
 
3a.  Le Règlement Bruxelles Ibis 
 
8a 
Cette nouvelle étape a été entamée par la Commission dans sa proposition de Refonte du 14.12.2010, suggérant 
une réforme profonde du Règlement Bruxelles I, portant sur la suppression de l’exequatur, le règlement des 
relations avec les Etats tiers, les règles sur la propriété intellectuelle, l’élection de for et la litispendance ainsi 
que l’interface entre le Règlement et l’arbitrage. Les travaux ont été achevés par l’adoption du Règlement 
1215/2012 du 12.12.2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions 
en matière civile et commerciale (JOUE 2012 L 351, p. 1 ; RB Ibis). Cet instrument a supprimé la phase de 
l’exequatur et il contient par ailleurs de nombreuses précisions et améliorations, sans suivre cependant l’ambition 
de la Commission quant au règlement des relations avec les Etats tiers et de l’interaction avec l’arbitrage. Le 
nouveau Règlement est applicable depuis le 10.1.2015 (art. 81 par. 2) abrogeant la version antérieure 44/2001 
(art. 80). Il couvre également les relations avec le Danemark (JOUE 2013 L 79, p. 4, 2013 L 251, p. 1, 2015 L 
182, p. 1). 
10 
1re ligne : RS 0.275.12 
2e ligne, ajouter : RDIPP 2010 p. 214. 
6e ligne : le Rapport Pocar est également publié in RDIPP 2010 p. 244-328. 
In fine, ajouter : Le nouveau Règlement Bruxelles Ibis n’offre plus les mêmes facilités de comparaison, étant 
donné que la numérotation des articles a changé complètement. 
10a   n 
On notera que du moment que l’Union européenne est devenue partie à la Convention de Lugano, ses Etats 
membres ne figurent plus en cette qualité, ni dans le texte, ni en tant qu’Etat signataire ou adhérant. Il en va de 
même dans les éditions officielles de la Suisse (RO/RS). Il en résulte qu’un changement au niveau de la 
composition territoriale ou institutionnelle de l’UE n’y est pas signalé. Ainsi, on ne trouve aucune mention de la 
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date d’adhésion de la Croatie (entrée à l’UE le 1.7.2013) ; cela présente une lacune dans les sources du droit 
positif suisse, étant donné que cette date est indispensable pour connaître le régime de droit transitoire par rapport 
à cet Etat (art. 63 CL). Le problème se pose à nouveau depuis que le Royaume-Uni s’est définitivement retiré du 
RB Ibis. 
 
Biffer le sous-titre : « 5. Amendements futurs » 
 
11 
In fine, ajouter : Le mandat donné au Conseil fédéral devait avoir pour effet que des négociations sérieuses soient 
entamées. Tel ne semble pas avoir été le cas, si on lit le Conseil fédéral dire que le Comité permanent ait renoncé 
à l’idée d’un protocole lors de sa première réunion déjà, le 3.5.2011 (cf. le Message concernant la révision du 
droit de l’entretien de l’enfant, FF 2014 p. 511 ss, 551). 
12 
Remplacer par : La Suisse ayant préféré achever la révision de la Convention de Lugano au lieu d’attendre 
l’engagement (prévisible) des vastes travaux de réforme du Règlement de Bruxelles, elle n’y a pas été associée. 
Le nouveau Règlement contient dans son art. 24 ch. 4 l’adjonction apportée à l’art. 22 ch. 4 CL, dont le chef de 
compétence exclusive relatif à un litige portant sur l’inscription d’un droit de propriété intellectuelle est pertinent 
« que la question soit soulevée par voie d’action ou d’exception ». L’inclusion de ce complément dans le 
Règlement Bruxelles a été différée jusqu’au terme de l’évaluation du fonctionnement de ce Règlement (cf. la 
déclaration annexée à la décision du Conseil du 27.11.2008, JOUE 2009 L 147, p. 3 ; Pocar, JOUE 2009 C 319, 
n° 102). Avec l’adoption du nouveau Règlement, comprenant un grand nombre d’amendements, on aurait pu 
songer à une « mise à niveau » de la Convention de Lugano. Le Comité permanent, cependant, n’a pas estimé 
opportun d’entamer des travaux en vue d’une Convention de Lugano III. Ce n’est pas de bon augure étant donné 
que l’on songe déjà à une nouvelle refonte du Règlement de Bruxelles. 
12a   n 
La mise en œuvre de la coopération renforcée dans le domaine de la création d’une protection par brevet unitaire 
(Règlement 1257/2012 du 17.12.2012, JOUE 2012 L 361, p. 1) a entraîné la mise en place d’une juridiction 
unifiée en matière de brevets, ayant compétence exclusive en matière de brevets européens, en vertu d’un Accord 
international conclu entre certains Etats membres de l’UE le 19.2.2013 (JOUE 2013 C 175, p. 1) ; en parallèle, 
les pays « Benelux » ont signé le 15.10.2012 un protocole au traité relatif à la Cour de justice Benelux de 1965 
leur permettant de transférer à cette Cour des compétences dans des domaines spécifiques relevant du champ 
d’application du RB Ibis (cf., sur la priorité de la convention Benelux du 25.2.2005, CJUE 14.7.2016, C-230/15, 
Brite Strike Technologies). L’établissement de telles juridictions communes à plusieurs Etats membres a rendu 
nécessaire des adaptations dudit Règlement afin de préciser (1) que les défendeurs peuvent être attraits devant 
une telle juridiction et non au lieu situé dans un Etat membre tel que désigné par les règles ordinaires dudit 
Règlement ; (2)  à quelles conditions les défendeurs domiciliés dans des Etats tiers peuvent être attraits devant 
une telle juridiction commune qui ne peut se référer, à leur égard, au droit national d’un Etat membre. Ces 
adaptations ont été consacrées dans le Règlement 542/2014 du 15.5.2014 portant modification du Règlement 
1215/2012 (JOUE 2014 L 163, p. 1). Ainsi, les art. 71bis à 71quincies ont été insérés au RB Ibis. La Convention de 
Lugano n’a pas subi de changement (cf. art. 64 n° 8-11). 
12b   n 
Un autre point de friction se présente par rapport au paragraphe 2 (2e phrase) de l’art. 79 du Règlement 2016/679 
du 27.4.2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (JOUE 2016 L 119, p. 1). 

 
Article 79 
Droit à un recours juridictionnel effectif contre un responsable du traitement ou un sous-traitant 
1.   Sans préjudice de tout recours administratif ou extrajudiciaire qui lui est ouvert, y compris le droit d'introduire 
une réclamation auprès d'une autorité de contrôle au titre de l'article 77, chaque personne concernée a droit à un 
recours juridictionnel effectif si elle considère que les droits que lui confère le présent règlement ont été violés 
du fait d'un traitement de ses données à caractère personnel effectué en violation du présent règlement. 
2.   Toute action contre un responsable du traitement ou un sous-traitant est intentée devant les juridictions de 
l'État membre dans lequel le responsable du traitement ou le sous-traitant dispose d'un établissement. Une telle 
action peut aussi être intentée devant les juridictions de l'État membre dans lequel la personne concernée a sa 
résidence habituelle, sauf si le responsable du traitement ou le sous-traitant est une autorité publique d'un État 
membre agissant dans l'exercice de ses prérogatives de puissance publique. 



 
5 

 

 
 

Le considérant 147 estime que les « règles de compétence générales », telles que celles prévues dans le 
Règlement Bruxelles Ibis, ne devraient pas porter préjudice à l’application des « règles juridictionnelles 
spécifiques » du nouveau Règlement. La Convention de Lugano n’est pas mentionnée. En fait, le paragraphe 2 
(2e phrase) de l’art. 79 comporte bien une dérogation au régime de Bruxelles/Lugano. La coordination entre ces 
instruments pourrait gagner en souplesse s’il était admis que les règles de compétence du nouveau Règlement 
sur les données n’ont pas un caractère exclusif. Il n’empêche que même s’il s’agit de règles simplement 
complémentaires, la question de l’alignement de la part de la Suisse se pose, soit par le biais d’une mise à jour 
de la Convention de Lugano, soit par la voie indiquée au Protocole n° 3. Celle-ci permettrait à la Suisse de 
reprendre en droit national les fors prévus à l’art. 79 par. 2. Le nouvel art. 130a LDIP (FF 2020 p. 7445, RO 
2022 43) ne le fait pas et le Message n’a pas soulevé la question (FF 2017 p. 6565 ss, 6739-6741). 
 

Cette omission n’est pas un effet de surprise. Le texte de ce qui est devenu l’art. 79 figurait déjà à l’art. 
75 de la proposition de la Commission du 25.1.2012 (COM [2012] 11). 
 
Enfin, on signalera qu’une amélioration du Règlement Bruxelles Ibis pourra être envisagée par rapport à 
l’accès à la justice des victimes de graves violations des droits de l’homme subies dans des pays en 
développement, hors du territoire de l’UE. Le Parlement européen a en effet invité la Commission « à 
prendre des initiatives résolues en vue d'améliorer l'accès à la justice des victimes de violations des droits 
de l'homme liées aux activités d'entreprises en dehors de l'Union », insistant également « sur la nécessité 
de donner aux victimes de ces violations les moyens d'obtenir réparation ». Afin de donner satisfaction à 
cette demande du législateur européen, le système juridictionnel du Règlement, puis de la Convention de 
Lugano, devra être complété par des fors subsidiaires accessibles lorsqu’aucun for n’est disponible dans 
un Etat partie en vertu des règles ordinaires. (Cf. Résolution du Parlement européen du 12.3.2015 
concernant le rapport annuel 2013 sur les droits de l'homme et la démocratie dans le monde et la politique 
de l'Union européenne en la matière, P8_TA-PROV(2015)0076). 

 
12c 
La prochaine étape à laquelle la Suisse n’est pas associée est celle de la numérisation de la coopération judiciaire 
européenne. L’Union européenne a adopté le Règlement 2023/2844 relatif à la numérisation de la coopération 
judicaire et de l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières civiles, commerciales et pénales, et modifiant 
certains actes dans le domaine de la coopération judiciaire (JOUE 2023 L, 2023/2844, 27.12.2023). Ce texte 
établit des règles généralement applicables en ces matières, ayant un impact sur l’ensemble des instruments de 
coopération existants, dont notamment les Règlements Ibis et IIter (cf. Annexe 1). 
12d 
La Directive 2024/1069 du 11.4.2024 portant sur les poursuites stratégiques altérant le débat public (SLAPP ; 
JOUE 2024 L, p. 1) crée un nouveau chef de compétence spéciale au domicile des personnes cibles domiciliées 
dans l’UE afin qu’elles disposent d’un recours efficace dans l’Union contre des procédures judiciaires abusives 
altérant le débat public engagées devant une juridiction d’un pays tiers par un requérant domicilié en dehors de 
l’Union (art. 17). Cependant, la Directive et les dispositions de transposition ne devraient pas avoir d’incidence 
sur les accords conclus avec des Etats tiers, y compris la Convention de Lugano de 2007 (art. 18 ; considérant 
45). 
 
5.     Le retrait du Royaume-Uni (« Brexit ») 
 
14a   n 
Dès le jour de son efficacité, le Brexit a eu pour effet, entre beaucoup d’autres, que le Royaume-Uni n’est plus 
partie, ni du Règlement Bruxelles Ibis, ni de la Convention de Lugano 2007 en tant qu’Etat membre de l’UE. La 
Convention de Bruxelles et celle de Lugano de 1988 n’ont jamais été formellement abrogées. On a pu se poser 
la question de savoir si ces instruments pouvaient être réactivés au profit du Royaume-Uni. Cela a semblé être 
très improbable, étant donné que ces textes ont été « remplacés » par leurs successeurs aux termes de l’art. 69 
par. 6 et 7 CL 2007. L’adhésion du Royaume-Uni à la Convention de Lugano 2007 a constitué la perspective la 
plus réaliste (art. 72 CL). Une demande en ce sens a été présentée par le Royaume-Uni le 8.4.2020. L’opération 
aurait dû être achevée dès la fin de la période de transition prévue dans l’accord de retrait conclu le 24.1.2020, 
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fixée au 31.12.2020 (cf. art. 1-200, n° 11a et 11b). L’Office fédéral de la justice est de l’avis que le régime de la 
LDIP s’applique aux actions intentées postérieurement au 31.12.2020 et non plus la CL (cf. Communication du 
9.12.2020), tandis que les décisions sont reconnues en vertu de la CL lorsqu’elles ont été rendues avant le 
1.1.2021 (solution adoptée dans l’ATF 147 III 491 ss, 495 s. ; ATF 31.3.2023, 5A_720/2022, c. 5.3.2; ATF 
1.12.2023, 5A_916/2020, c. 6.1.1), mais non lorsqu’elles ont été prononcées après cette date, et ce même si la 
procédure sous-jacente a été initiée alors que la CL était applicable. Cette position contraste avec le régime 
transitoire prévu dans l’accord de transition avec l’UE (art. 67 par. 2 lit. a), déclarant le RB IIbis applicable 
également à la reconnaissance et à l’exécution des décisions rendues dans le cadre d’actions judiciaires intentées 
avant la fin de la période de transition. Le principe qui se dégage de cette disposition ainsi que, par analogie, de 
l’art. 63 CL, consiste à ce que les parties ayant saisi un tribunal en vertu de l’instrument alors applicable doivent 
être protégées dans leur bonne foi à ce que le jugement en résultant profite encore du régime de l’exécution 
facilitée qui y est consacré (cf. Markus/Ruprecht, SRIEL 2021 p. 314-316 ; Rodriguez/Gubler, ZZZ 2021 p. 693 
s.). Les dates du dépôt de la requête en exécution ou de l’exequatur ne peuvent être décisives, étant donné qu’elles 
dépendent des particularités procédurales du droit national. 
14b   n 
L’invitation adressée par la Suisse n’ayant pas obtenu l’accord unanime des Parties à la CL 2007, le délai d’un 
an prévu à l’art. 72 par. 3 CL 2007 a expiré le 14.4.2021. La Commission de l’UE a exprimé l’avis que le régime 
de Bruxelles/Lugano devrait rester réservé aux Etats membres de l’UE et aux Etats parties de l’AELE qui 
entretiennent une relation étroite avec l’UE, au point d’être liés par au moins une partie de l’acquis de l’UE. A 
cet égard, le Royaume-Uni représente un état tiers dont l’adhésion au régime européen de coopération judiciaire 
ne devrait pas être acceptée (cf. Communication du 4.5.2021, COM[2021]222). Par une Note verbale adressée 
au Dépositaire, l’UE s’est déclarée opposée à cette adhésion. 
14c   n 
Dans ces conditions, la CL 2007 n’a pas eu l’effet de « remplacer » la CL 1988 qui subsiste comme le seul 
instrument réglant la compétence et la reconnaissance des jugements dans les relations avec le Royaume-Uni 
(cf. Markus, IZPR, n° 668 ; Markus/Huber, SRIEL 2023 p. 145). Toutefois, cette option n’a pas d’avenir 
puisqu’elle n’est pas partagée par le Royaume-Uni. Pour ce pays, la CL 2007 a cessé de s’appliquer, en tous 
points, au terme de la période de transition, le 31.12.2020. Le Royaume-Uni et la Norvège ont conclu le 
13.10.2020 le « 2020 Amendment Agreement » qui prolonge l’application de la Convention bilatérale du 
12.6.1961 (mentionnée à l’Annexe VII), préconisant l’application complémentaire de la CL 2007 à la 
reconnaissance et l’exécution des jugements dans les relations entre les deux pays. Il apparaît donc que tant que 
l’UE refuse l’accession du Royaume-Uni à la Convention de Lugano, l’élaboration d’un instrument bilatéral 
avec le Royaume-Uni, en parallèle à la CL 2007, est la seule option qui s’ouvre à la Suisse. 
14d   n 
Par ailleurs, on peut noter une autre controverse sur le sort de la CL 2007 par rapport au Royaume-Uni. En effet, 
une « adhésion » de ce pays suppose une « sortie » préalable qui ne peut avoir lieu autrement que par une 
dénonciation selon l’art. 74 par. 2. Une telle notification au dépositaire n’a jamais eu lieu. Les art. 37 par. 2, 38 
par. 2, 60 par. 2, ainsi que les Annexes I à IV, qui font référence au droit anglais, auraient dû être corrigés, ce 
qui n’a pas été fait. Si on voulait considérer la date de la demande d’adhésion comme la date de référence pour 
une dénonciation, celle-ci se serait produite le 31.12.2020 (art. 74 par. 3) ; cependant, la seule partie ayant eu 
qualité pour formuler une telle dénonciation par rapport au Royaume-Uni aurait été l’UE, dont ce pays était 
membre.  
14e   n 
Une autre voie d’adhésion serait de voir le Royaume-Uni redevenir membre de l’AELE et d’adhérer à la 
Convention de Lugano à ce titre (art. 70 al. 1 lit. a, 71 CL). L’accord des membres de l’AELE aurait alors été 
suffisant et celui de l’UE pas nécessaire. Cependant, le Royaume-Uni n’avait pas l’intention de joindre l’AELE. 
De toute manière, l’intérêt est minime pour un pays du Commonwealth de s’associer à un système du style 
Bruxelles/Lugano, essentiellement fondé sur des traditions de droit civil (cf. Mortenson, JPIL 2021 p. 27 s., 50). 
15 
In fine, ajouter : La Convention ne vise pas à unifier les règles de procédure, sauf sur des points mineurs (cf. 
ATF 144 III 175 ss, 179). 
18 
In fine, ajouter : Ainsi que la Cour de justice l’a relevé au sujet des instruments de Bruxelles, l’articulation entre 
la compétence de principe du for du domicile du défendeur et les compétences spéciales a pour but de permettre 
à la fois au demandeur d’identifier facilement la juridiction qu’il peut saisir et au défendeur de prévoir 
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raisonnablement celle devant laquelle il peut être attrait (CJUE 3.5.2007, C-386/05, Color Drack, n° 20 ; 
28.1.2015, C-375/13, Kolassa, n° 56 ; 7.11.2019, C-213/18, Guaitoli, n° 38 ; 9.12.2021, C-242/20, Hrvatske, n° 
28). 
22 
In fine, ajouter : La comparaison avec le RB I avait pour avantage que la numérotation des articles était la même 
que celle de la CL. Ce parallélisme n’existe plus par rapport au RB Ibis. Il conviendra donc d’en faire mention 
chaque fois lorsqu’il est renvoyé à ce nouveau Règlement.  
24   n 
Afin de déterminer ces notions autonomes, la Cour s’est appuyée, dans un premier temps, sur les objectifs et le 
système de la Convention, d’une part, et sur les principes généraux qui se dégagent de l’ensemble des systèmes 
nationaux, d’autre part (cf., notamment, CJCE 14.10.1976, 29/76, Eurocontrol, no 3 ; 21.4.1993, C-172/91, 
Sonntag, no 18 ; 28.4.2009, C-420/07, Meletis Apostolides, no 41 ; 23.10.2014, C-302/13, flyLAL, n° 24). La 
jurisprudence a par la suite laissé passer le droit comparé à l’arrière-plan, au profit du regard sur le système et 
les objectifs de la Convention, dans l’optique d’une interprétation fonctionnelle et dynamique de la Convention 
et du Règlement dans le but de leur assurer une pleine efficacité (cf., notamment, CJCE 8.12.1987, 144/86, 
Gubisch, no 6-11 ; 27.9.1988, 189/87, Kalfelis, no 16 ; 25.2.2010, C-381/08, Car Trim, no 47, 57, 60 ; 7.12.2010, 
C-585/08, Pammer, no 55 ; 28.1.2015, C-375/13, Kolassa, n° 22 ; 25.1.2018, C-498/16, Schrems, n° 28 ; 
24.11.2020, C-59/19, Wikingerhof, n° 25). Cette approche domine la jurisprudence, entraînant un certain 
détachement des solutions adoptées par la Cour des systèmes de droit des Etats parties. Ainsi, il a été constaté 
que l’application donnée aux « institutions juridiques particulières », telle la cession légale, dans les ordres 
juridiques des Etats membres, « ne saurait avoir d’incidence » sur l’interprétation du Règlement Bruxelles I 
(CJCE, 17.9.2009, C-347/08, Vorarlberger Gebietskrankenkasse, no 35) et que l’interprétation de la notion de 
« décision » n’a pas à tenir compte de la qualification par le droit d’un Etat membre (CJUE 15.11.2012, C-
456/11, Gothaer, n° 26). Dans un arrêt plus récent, on lit que les méthodes d’interprétation que la Cour utilise 
requièrent de tenir compte non seulement des termes d’une disposition concernée, mais également « du contexte 
dans lequel elle s’inscrit ainsi que des objectifs que poursuit l’acte dont elle fait partie » (CJUE 30.9.2021, C-
296/20, Commerzbank, n° 40). 
24a   n 
Cette méthode d’interprétation est d’ailleurs corroborée par la mention du lien avec le Traité CE (cf. CJCE 
28.3.2000, C-7/98, Krombach, no 24 ; 12.5.2005, C-112/03, Peloux, no 28 et 36). La Cour relève également que 
les dispositions du Règlement doivent être interprétées à la lumière des droits fondamentaux qui font partie 
intégrante des principes généraux du droit et sont inscrits dans la Charte de l’Union européenne, parmi lesquels 
il faut mettre en évidence le respect des droits de la défense consacrés à l’art. 47 de la Charte (CJUE 11.9.2014, 
C-112/13, A. c. B., n° 51). Dans la même ligne, la Cour insiste sur la nécessité d’assurer la cohérence du droit 
de l’Union (CJCE 14.11.2002, C-271/00, Baten, no 43 ; 13.10.2005, C-73/04, Klein, no 22 ; 4.5.2010, C-533/08, 
TNT, no 52 ; arrêt Schrems, cité, n° 28 ; 2.5.2019, C-694/17, Pillar, n° 34).  
25   n 
Les Etats de l’AELE n’avaient pas pu admettre que la Cour de justice, organe des Communautés auquel ils n’ont 
pas accès, statue, en dernier ressort, sur l’interprétation de la Convention de Lugano. Avec la version de 2007, la 
situation a changé puisque la nouvelle Convention fait partie intégrante du droit de l’Union et relève à ce titre de 
la compétence de la Cour de justice, sans lier cependant les Etats non membres. Afin d’assurer néanmoins une 
uniformité d’interprétation par le biais d’un mécanisme moins contraignant, les Parties contractantes sont 
convenues de mettre en place un système d’échange d’informations et de consultation concernant les décisions 
rendues en application tant de la Convention de Lugano que des instruments de Bruxelles, conformément au 
Protocole no 2 sur l’interprétation uniforme de la Convention et sur le comité permanent. En vertu de l’art. 1er de 
ce Protocole, les Etats parties à la Convention s’engagent à ce que leurs tribunaux respectifs tiennent dûment 
compte « des principes définis par toute décision pertinente » rendue par des tribunaux des Etats parties et par la 
CJCE concernant des dispositions de la Convention de 2007 et de toute disposition similaire de celle de 1988 et 
du Règlement Bruxelles I et des textes associés, tous mentionnés à l’art. 64 par. 1. D’après les termes du 
Préambule, les Etats parties sont réputés avoir accepté les jurisprudences rendues en vertu de la Convention de 
Bruxelles et de celle de Lugano de 1988 et le fait que le texte du Règlement Bruxelles I a servi de base à la 
nouvelle Convention. Les arrêts rendus par la CJCE sont d’ailleurs mentionnés dans les rapports officiels fournis 
par P. Jenard et G. Möller (JOCE 1990 C 189, p. 97-110) et, en partie, par F. Pocar (JOUE 2009 C 319, p. 1-56). 
Toutefois, les obligations incombant aux tribunaux des Etats membres de l’Union européenne à l’égard de la 
Cour de justice prévalent sur le respect dû à la jurisprudence des Etats non membres (art. 1 par. 2 dudit Protocole). 
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Il ne fait aucun doute que la jurisprudence de la CJUE s’avère d’un poids prépondérant dans la formation de la 
jurisprudence relative à l’ensemble des instruments de l’espace juridique européen. Pour améliorer la présence 
des Etats non membres, l’art. 2 du Protocole no 2 leur permet de s’associer par des mémoires ou observations 
écrits aux procédures portant sur une demande d’interprétation relative à l’un de ces instruments. Par ailleurs, la 
Commission est chargée de mettre en place un système d’échange d’informations concernant les décisions 
rendues en application de ces textes, reprenant ainsi une fonction attribuée auparavant au greffe de la CJCE 
(art. 3). Le Comité permanent, ne réunissant plus que les représentants des parties contractantes, reprend sous le 
nouveau régime le rôle de prendre acte des amendements portés aux annexes et d’examiner des demandes 
d’adhésion de nouveaux Etats ou une proposition de réviser la Convention (art. 4) ; une autre fonction importante 
consiste à examiner les projets d’adhésion à des instruments concernant des matières particulières et des 
propositions législatives susceptibles d’affecter le régime de la Convention, au sens du Protocole no 3. Par 
ailleurs, la Suisse en tant que dépositaire de la Convention (art. 69 par. 2) peut convoquer une réunion d’experts 
pour procéder à un échange de vues sur le fonctionnement de la Convention (art. 5), notamment à la lumière 
d’une sélection d’arrêts présentée par le greffier de la Cour de justice (art. 3 par. 2). Si un problème apparaît, il 
peut être soumis au Comité permanent (art. 5 par. 3). 
 

La préparation des mémoires ou observations écrites à soumettre par la Suisse devant la CJUE 
conformément à l’art. 2 du Protocole n° 2 incombe à l’Office fédéral de la justice. Celui-ci dispose pour 
ce faire dans chaque cas d’un délai de deux mois (art. 23 par. 4 du Statut de la CJUE, JOUE 2010 C 83, 
p. 210), complété par un « délai de distance » de dix jours (art. 51 du Règlement de procédure de la Cour, 
JOUE 2012 L 265, p. 1). L’OFJ n’est pas disposé à ouvrir une consultation afin de recueillir les opinions 
des milieux intéressés en Suisse, au motif que le délai serait trop court et que l’état de faits non susceptibles 
d’être communiqué (Meier, RSDIE 2012 p. 655 s.). S’agissant d’une procédure portant sur 
l’interprétation normative des règles de la Convention ou du Règlement de Bruxelles, la connaissance de 
l’objet du litige est d’un intérêt mineur, ce d’autant que la Cour n’en reçoit qu’un exposé sommaire (art. 
94 lit. a du Règlement de procédure) ; au demeurant, l’état de fait est souvent rendu accessible par le 
biais de la publication de la demande d’interprétation par la juridiction d’origine (ce que l’auteur cité ne 
mentionne pas). Que l’OFJ estime impossible d’accorder aux milieux intéressés ne serait-ce qu’un bref 
délai, entre 20 et 30 jours, pour ensuite achever la rédaction de sa propre réponse, est très étonnant. C’est 
comme si toute contribution ou idée venant hors des bureaux fédéraux dérange, alors que cela pourrait 
s’avérer utile (cf. art. 34 n° 8a). Dans ces conditions, la qualité des réponses suisses et l’intérêt du pays 
ne comptent pas. Et pour protéger ce petit confort de l’Office, ses prises de position ne sont pas publiées 
(Meier, RSDIE 2012 p. 658, qui n’offre aucune explication). 

 
26   n 
Le Tribunal fédéral a tenu compte de la jurisprudence rendue par la Cour de justice au sujet des dispositions 
parallèles de la Convention de Bruxelles, et ce également en ce qui concerne les arrêts postérieurs à la conclusion 
de la Convention de Lugano de 1988 (cf. ATF 123 III 414 ss, 421 ; 124 III 188 ss, 191 s. ; 124 III 382 ss, 394-
396, Paraguay ; 124 III 436 ss, 439 s., Dresdner Forfaitierungs AG ; 125 III 108 ss, 110, Sorelec SA ; 125 III 
451 ss, 456, SodaStream Ltd ; 129 III 626 ss, 631-633, Motorola ; 131 III 227 ss, 229 s. ; 137 III 429 ss, 431). 
Cette méthode comparative s’applique également à l’égard de la jurisprudence rendue en application du 
Règlement Bruxelles I (ATF 129 III 633 ; 131 III 230, 235 ; 131 III 398 ss, 399 ; 133 II 282 ss, 285 ; 134 III 
218 ss, 221 s., Mercedes-Benz Suisse SA ; 135 III 185 ss, 189 ; ATF 25.1.2011, 4A_239/2010, c. 1.1.1 ; ATF 
23.4.2012, 5A_889/2011, c. 4.1.1 ; ATF 138 III 304 ss, 313, Swatch AG ; 138 III 386 ss, 391 s. ; 139 III 345 ss, 
347 ; ATF 24.1.2013, 5A_568/2012, c. 1 ; ATF 140 III 115 ss, 121 ; 140 III 320 ss, 322 ; 141 III 28 ss, 32 ; 142 
III 423 ; 144 III 175 ss, 178 ; ATF 148 III 50 ss, 51-53). En revanche, s’agissant du Règlement Bruxelles Ibis, la 
question demeure ouverte dans la mesure où son contenu comporte des modifications (cf. ATF 142 III 466 ss, 
471, au sujet de la version amendée de l’art. 1 par. 2 lit. a ; ATF 22.4.2024, 4A_249/2023, c. 3.2). Pour la 
Cour de justice, sa jurisprudence antérieure rejaillit sur l’interprétation de ce Règlement dans sa version de 2012 
(cf. CJUE, 9.7.2020, C-343/19, Verein für Konsumenteninformation, n° 22 ; 20.10.2022, C-604/20, ROI Land 
Investments, n° 29; 16.5.2024, C-222/23, Toplofikatsia Sofia, n° 49) ; cela devrait naturellement produire un 
effet ricochet sur l’interprétation de la Convention de Lugano. 
27   n 
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La prise en considération de la jurisprudence de la Cour a pu aller jusqu’à produire des effets sur l’interprétation 
de la LDIP (cf., au sujet de l’art. 113, ATF 135 III 556 ss, Reinsurance AG) ou de la LFors (ATF 128 III 284 ss, 
288). 
28   n 
Le Tribunal fédéral a cependant réservé l’hypothèse où l’interprétation donnée par la Cour de justice serait 
influencée par l’application conjointe du Traité CE ou d’autres règles communautaires (ATF 124 III 396 ; 125 
III 110 ; 131 III 230, 235 ; 135 III 189 ; 140 III 121 ; 140 III 322 ; 141 III 32 ; ATF 21.5.2019, 4A_446/2018, c. 
2, non publié dans l’ATF 145 III 303 ss.). Un risque d’une interprétation divergente de ce type pourra se présenter 
d’autant plus du fait que le Règlement Bruxelles I est entièrement intégré au droit de l’UE, ce qui n’était pas le 
cas de la Convention de Bruxelles (cf. FF 2009 p. 1534). Le Tribunal fédéral devra être attentif au fait que la 
dynamique de l’interprétation par la Cour de justice dans le contexte du droit européen n’est pas toujours 
compatible avec les intérêts de la Suisse et de l’état des opinions des parties contractantes lors de la conclusion 
de la Convention révisée en 2007 (cf. Dummermuth, p. 371-394). Ainsi, la Suisse n’est pas liée par la position 
de la Cour selon laquelle la priorité attribuée aux Conventions spéciales (art. 67 par. 1) est subordonnée à 
l’objectif de parvenir à des résultats plus favorables à la réalisation du bon fonctionnement du marché intérieur 
(arrêt TNT, cité, n° 51 ; cf. art. 67 n° 2). La Suisse ne s’est pas engagée à aligner la Convention de Lugano sur 
le système des voies de recours mis en place dans chaque Etat membre conformément à l’art. 47 de la Charte et 
à partager les conséquences que la Cour en tire en matière de reconnaissance des décisions, obligeant les 
justiciables à faire usage dans l’Etat d’origine de toutes les voies de recours disponibles afin d’empêcher en 
amont une violation de l’ordre public de l’Etat requis (CJUE 16.7.2015, C-681/13, Diageo Brands, n° 63-68 ; 
25.5.2016, C-559/14, Meroni, n° 43-48 ; cf. art. 34 n° 8a, 15). Elle dit certes veiller à l’efficacité des voies de 
recours, mais la Suisse ne doit pas nécessairement le faire dans le sens des principes d’équivalence et d’efficacité 
consacrés par le droit de l’Union (et rappelés in CJUE 12.12.2019, C-433/18, ML, n° 28-32). La Convention de 
Lugano ne doit pas être tributaire d’un objectif de cohérence du droit de l’Union qui s’inspire de règlements 
applicables dans l’UE exclusivement, tels que Rome I (cf., sur la notion de consommateur, CJUE 25.1.2018, C-
498/16, Schrems, n° 28 ; 3.10.2019, C-208/18, Petruchová, n° 60-62 ; 10.12.2020, C-774/19, Personal Exchange 
International, n° 44 s.), Rome II (cf. CJUE 5.7.2018, C-27/17, flyLAL, n° 41 ; 29.7.2019, C-451/18, Tibor-
Trance, n° 35), le Règlement 207/2009 sur la marque de l’UE (cf. CJUE 5.9.2019, C-172/18, AMS, n° 52, 58/59), 
du Règlement 1896/2006 sur l’injonction de payer (cf. CJUE 3.6.2021, C-280/20, Generalno konsulstvo na 
Republika Bulgaria, n° 30-34) ou le Règlement 2015/848 sur l’insolvabilité (cf. art. 1 n° 16). Un cas d’exception 
peut également se présenter lorsque l’Union européenne s’écarte du texte commun par une modification 
unilatérale du Règlement Bruxelles I (cf. ATF 6.7.2007, 4A_143/2007, c. 3.5) ou un régime dérogatoire non 
concerté avec les Etats parties à la Convention de Lugano, tel le Règlement 4/2009 en matière d’obligation 
alimentaire (cf. art. 5 n° 100 ; CJUE 17.9.2020, C-540/19, WV, n° 25-44). 
28a   n 
La perspective d’une refonte de la Convention de Lugano, à l’image de ce qui s’est produit avec le RB I (cf. n° 
12), étant illusoire, du moins pour quelque temps encore, il se produit une rupture dans le parallélisme et 
l’uniformité réunissant jusqu’alors ces deux instruments. Or, l’unité de ces deux textes est à la base de 
l’obligation des Parties tendant à assurer leur interprétation uniforme, conformément aux dispositions du 
Protocole n° 2. Dans la mesure où le RB Ibis déroge à cette unité, l’interprétation uniforme au sens dudit Protocole 
n’a plus de raison d’être (cf., par ailleurs, Markus, IZPR, n° 640 ; Meier, Mélanges 20e Marathon, p. 293-298 ; 
Mankowski, Festschrift Kren, p. 210-212). Il en résulte, notamment, que les tribunaux suisses sont déliés de leur 
devoir de prendre dûment compte de la jurisprudence relative aux instruments visés à l’art. 64 par. 1 CL, parmi 
lesquels il convient de compter le nouveau RB Ibis. Il n’y a pas lieu, en effet, de s’aligner sur la jurisprudence de 
la Cour de justice relative à des dispositions auxquelles le RB Ibis déroge, notamment en matière de litispendance 
(cf. art. 23 n° 49, 27 n° 24a). Il se présente d’ailleurs une analogie avec la situation comparable de l’interprétation 
de l’Accord sur la libre circulation de 1999 (cf. ATF 139 II 393 ss, 397). Le Tribunal fédéral a laissé ouverte la 
question de savoir si le principe de l’effet utile, tel que mis en œuvre par la Cour de justice, lie la Suisse dans 
l’interprétation de la Convention de Lugano (cf. ATF 144 III 175 ss, 184 s., sans observer l’impact de l’art. 31 
du Traité de Vienne). 
29   n 
Encore sous le régime de la Convention de 1988, la Cour de justice a reconnu qu’il lui appartenait de prendre 
dûment en compte des principes contenus dans la jurisprudence du Tribunal fédéral (CJCE 2.4.2009, C-394/07, 
Gambazzi, Rec. 2009 I 2563, no 35-38). Le principe de « tenir dûment compte » des jurisprudences nationales, 
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comprenant celles des Etats non membres (Art. 1 al. 1 du Protocole no 2), s’applique à la Cour de justice elle-
même (cf. Kohler, Festschrift Baudenbacher, p. 151-155 ; idem, Liber Pocar, p. 580-582). Le fait de mentionner 
la Convention de Lugano est à prendre pour un signe encourageant (CJUE 6.9.2012, C-190/11, Mühlleitner, n° 
41 ; 15.11.2012, C-456/11, Gothaer, n° 36 ; 21.5.2015, C-322/14, n° 34, El Majdoub). En règle générale, 
cependant, la Cour entend surtout veiller à ce que l’interprétation de la Convention de Lugano soit « uniforme » 
ou « cohérente » par rapport aux RB I et RB Ibis, dans la mesure où leurs dispositions sont identiques ou équiva-
lentes (cf. CJUE 20.12.2017, C-467/16, Schlömp, n° 46-48 ; 2.5.2019, C-694/17, Pillar, n° 27, 42 ; 30.9.2021, 
C-296/20, Commerzbank, n° 33 ; 24.11.2022, C-348/21, Tilmann SA, n° 34 ; 30.3.2023, C-343/22, PT c. VB, 
n° 27). 
 

 


